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NOR : SOCF0710825D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 351-13-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu l’avis du Comité supérieur de l’emploi en date du 19 mars 2007, 

Décrète : 

Article 1 

Il est créé au chapitre Ier du titre V du livre III du code du travail (partie réglementaire) une section 
3 intitulée « Régimes particuliers » comprenant les articles D. 351-4 à D. 351-8 ainsi rédigés : 

« Art. D. 351-4. - Les allocations mentionnées à l’article L. 351-13-1 prennent, selon le cas, la 
forme : 

« 1° D’une allocation de professionnalisation et de solidarité ; 

« 2° D’une allocation de fin de droits. 

« Art. D. 351-5. - L’allocation de professionnalisation et de solidarité mentionnée à l’article D. 351-
4 est attribuée selon les règles définies par les annexes VIII et X au règlement général annexé à la 
convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du 
chômage, signées le 2 mars 2007. 

« Outre les périodes mentionnées dans les annexes ci-dessus, sont pris en compte pour la recherche 
de la condition d’activité antérieure : 

« 1° Les congés maladie de trois mois ou plus ; ces périodes sont assimilées à des heures d’activité 
à raison de cinq heures de travail par jour de congé ; 

« 2° Les congés de maladie correspondant aux maladies, quelle qu’en soit la durée, figurant sur la 
liste fixée à l’article D. 322-1 du code de la sécurité sociale, ces périodes sont assimilées à des 
heures d’activité à raison de 5 heures de travail par jour de congé ; 

« 3° Dans la limite de 120 heures, les heures d’enseignement dispensées dans des établissements 
d’enseignement ou de formation dans lesquels ils interviennent au titre de leur profession pour 
transmettre leurs compétences. La liste de ces établissements est fixée par arrêté du ministre chargé 
de l’emploi. Ces heures d’enseignement réduisent à due concurrence le nombre d’heures de 
formation assimilables conformément aux annexes précitées. 



« Le versement de l’allocation de professionnalisation et de solidarité cesse définitivement au titre 
de la même ouverture de droits dès lors que l’allocataire justifie des conditions d’attribution de 
l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 351-3. 

« Art. D. 351-6. - Bénéficient de l’allocation de fin de droits mentionnée à l’article D. 351-4 les 
travailleurs involontairement privés d’emploi mentionnés à l’article L. 351-13-1 qui : 

« 1° Ont épuisé leurs droits à l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 351-14 ou à 
l’allocation de professionnalisation et de solidarité ; 

« 2° Ne satisfont pas à nouveau aux conditions d’attribution de l’allocation d’assurance mentionnée 
à l’article L. 351-3 ou de l’allocation de professionnalisation et de solidarité ; 

« 3° Justifient de 507 heures de travail selon les règles définies aux cinq premiers alinéas de l’article 
D. 351-5 au cours des douze mois précédant la fin de contrat de travail immédiatement antérieure à 
la demande d’allocation de fin de droits. 

« La demande en paiement de l’allocation de fin de droits est déposée auprès des organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 dans un délai de deux mois suivant la fin de contrat de travail prise 
en considération pour l’ouverture des droits. 

« Art. D. 351-7. - La durée de versement de l’allocation de fin de droits varie en fonction d’une 
ancienneté continue de prise en charge dans le régime d’assurance chômage spécifique aux artistes 
et techniciens du spectacle prévu à l’article L. 351-14 ou dans le régime d’indemnisation du 
chômage prévu à l’article L. 351-13-1 ainsi qu’au titre du fonds spécifique provisoire et du fonds 
transitoire, dans les conditions fixées à l’article D. 351-8. 

« Les périodes de congés de maladie ou de maternité n’interrompent pas la durée d’ancienneté. 
Elles ne sont pas prises en compte pour le calcul de celle-ci. 

« La durée d’ancienneté s’apprécie au terme du dernier contrat de travail retenu pour l’ouverture 
des droits à l’allocation de fin de droits. 

« Les travailleurs involontairement privés d’emploi mentionnés à l’article L. 351-13-1 qui : 

« 1° Justifient d’une ancienneté continue inférieure à cinq ans peuvent bénéficier d’une seule 
ouverture de droits au titre de l’allocation de fin de droits ; 

« 2° Justifient d’une ancienneté continue comprise entre cinq ans et moins de dix ans peuvent 
bénéficier de deux ouvertures de droits au titre de l’allocation de fin de droits, entre la date à 
laquelle ils ont acquis cinq ans d’ancienneté et la date à laquelle ils acquièrent dix ans d’ancienneté, 
dès lors qu’ils ont été admis au bénéfice de l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 351-14 
entre deux prises en charge au titre de l’allocation de fin de droits ; 

« 3° Justifient d’une ancienneté continue de dix ans ou plus peuvent bénéficier de trois ouvertures 
de droits à l’allocation de fin de droits, postérieurement à la date à laquelle ils ont acquis dix ans 
d’ancienneté, dès lors qu’ils ont été admis au bénéfice de l’allocation d’assurance mentionnée à 
l’article L. 351-14 entre deux prises en charge au titre de l’allocation de fin de droits. 

« Le travailleur involontairement privé d’emploi qui a cessé de bénéficier de l’allocation de fin de 
droits, alors que la période d’indemnisation n’était pas épuisée, et qui n’a pas acquis de nouveaux 
droits au titre de l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 351-14 ou au titre de l’allocation 
mentionnée à l’article D. 351-5, bénéficie d’une reprise de ses droits à l’allocation de fin de droits 
dès lors que le temps écoulé depuis la date d’admission à la période d’indemnisation considérée 
n’est pas supérieur à la durée de cette période augmentée de 3 ans de date à date. 

« Art. D. 351-8. - Le montant journalier de l’allocation de fin de droits est fixé à 30 EUR. 

« La durée d’indemnisation est la suivante : 

« a) 61 jours lorsque le travailleur privé d’emploi justifie de moins de cinq ans d’ancienneté au sens 



de l’article D. 351-7 ; 

« b) 92 jours lorsque le travailleur privé d’emploi justifie d’au moins cinq ans d’ancienneté ou plus 
au sens de l’article D. 351-7 ; 

« c) 182 jours lorsque le travailleur privé d’emploi justifie de dix ans d’ancienneté ou plus au sens 
de l’article D. 351-7. 

« L’allocation est partiellement cumulable avec les revenus tirés d’une activité professionnelle. Le 
nombre de jours indemnisables au cours d’un mois civil est égal à la différence entre le nombre de 
jours calendaires du mois civil concerné et le nombre de jours correspondant au montant des 
rémunérations brutes mensuelles divisé par 50. 

« Le versement de l’allocation de fin de droits cesse définitivement au titre de la même ouverture de 
droits dès lors que l’allocataire justifie des conditions d’attribution de l’allocation d’assurance 
mentionnée à l’article L. 351-3 ou de l’allocation prévue à l’article D. 351-5. » 

Article 2 

Les dispositions des articles D. 351-6 à D. 351-8 du code du travail s’appliquent aux salariés dont la 
fin de contrat de travail retenue pour l’attribution de l’allocation de fin de droits est postérieure au 
31 décembre 2007. 

Article 3 

Les personnes justifiant d’une fin de contrat de travail antérieure au 1er janvier 2008 peuvent 
obtenir le versement d’une allocation transitoire dans les conditions prévues aux quatre premiers 
alinéas de l’article D. 351-6 sous les réserves suivantes : 

1° La durée de versement de l’allocation est limitée à 92 jours ; 

2° Le montant journalier de l’allocation est calculé selon les modalités applicables à l’allocation de 
professionnalisation et de solidarité, dans la limite d’un plafond de 45 EUR. 

Cette allocation est attribuée une seule fois. 

Article 4 

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des 
finances et de l’industrie, le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle 
des jeunes, et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du 
Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 mars 2007. 

Par le Premier ministre : Dominique de Villepin 

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 

Jean-Louis Borloo 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 

Thierry Breton 

Le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes, 

Gérard Larcher 

Le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 

Jean-François Copé 


